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Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. L'inscription est automatique pour
les jeunes de 18 ans. En dehors de cette situation, l'inscription sur les listes doit faire l'objet d'une
démarche volontaire.

La commune d'Aire sur l'Adour a été la première ville du département et l'une des premières de
la région à se raccorder au télé-service "inscription sur les listes électorales".

Les pièces justificatives doivent être numérisées : il s?agit de la copie d?une pièce d?identité
en cours de validité (carte d?identité ou passeport) ainsi que d?un justificatif de domicile.

S'inscrire en ligne sur les listes électorales

Vous pouvez aussi vous inscrire en vous rendant directement à la Mairie avec les pièces
exigées ou, par courrier, en envoyant à la Mairie, le formulaire cerfa disponible en
téléchargement ci-dessous et une copie des pièces exigées (passeport ou carte nationale
d'identité et un justificatif de domicile de moins de 3 mois).
formulaire_cerfa_francais
Non
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